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LA VALORISATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
EN NATURE / CP16

Définitions

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale peut apporter à une autre 
un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci peut correspondre au  bénévolat, aux mises à disposition de 
personnes, de biens meubles ou immeubles, à la production (consommée au sein de l’association) ainsi qu’aux dons en 
nature.

Les valoriser revient à les prendre en compte dans votre comptabilité (et surtout dans vos budgets prévisionnels et 
demandes de financement) en évaluant le coût qu’elles auraient représenté si vous aviez dû les payer.

• • •

Objectifs

• Evaluer la part de l’apport représenté par ces contributions volontaires en nature (par rapport à l’ensemble de vos 
ressources) et, le cas échéant, évaluer votre degré de dépendance à leur égard (au même titre qu’une subvention, 
l’arrêt brutal de certaines de ces contributions peut mettre en péril la poursuite de certaines activités).

• Démontrer aux bailleurs de fonds l’apport privé de l’association par rapport aux financements demandés et mettre 
ainsi en valeur le dynamisme de votre structure.

• Permettre la réalisation et la diffusion des états financiers fiables.

• • •

Conditions

Le traitement de ces contributions volontaires en nature (ou  « valorisation ») est possible, sous certaines conditions :
1. Il ne doit pas avoir d’incidence sur le résultat comptable (le même montant est comptabilisé en recettes et en dé-

penses).
2. Son objectif doit toujours être de donner une image fidèle des activités de l’association (et non, par exemple, de mas-

quer un éventuel déficit).
3. Il doit être fait avec des méthodes et outils de recensement et de valorisation fiables qui devront être détaillés en 

annexe au document présenté (exemple : pour valoriser le travail d’un médecin bénévole, on doit se baser sur le 
salaire moyen d’un médecin dans le pays concerné).

• • •

Recommandations

• Les valorisations inscrites aux documents comptables (budget prévisionnel ou compte de résultat) doivent apparaître 
dans les comptes de charges ET dans les comptes de produits pour des montants identiques.

Vous devez toujours garder en tête qu’une valorisation ne correspond pas à un flux financier et, à ce titre, ne doit pas avoir 
d’incidence sur le montant de vos produits. 
Seules les ventes de dons en nature seront inscrites en produits au compte de résultat.
• Un même don en nature ne peut être valorisé qu’une seule fois.
• ATTENTION : une structure peut devenir dépendante de ses contributions volontaires en nature, notamment celles 

qui impactent ses coûts fixes (loyer, bénévolat permanent, etc.). La perte de ces contributions peut mettre en péril la 
continuité des activités de l’association, au même titre que l’arrêt d’une subvention.

• • •
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Exemple

• Un don de médicaments doit être fait à votre structure dans le cadre d’un projet : vous pouvez le faire apparaître en 
co-financement acquis afin de mettre en avant les partenariats que vous entretenez. Pour cela il faut : chiffrer le coût 
d’achat de ces médicaments (au prix du marché local) ; l’intégrer aux dépenses et recettes prévisionnelles (du budget 
du projet et du budget annuel) en précisant qu’il s’agit de la valorisation d’un don en nature.

• Votre structure a reçu en don un vidéoprojecteur en 2009. Celui-ci sera valorisé dans vos comptes en 2009 (en recette 
et dépense pour un même montant) au prix du marché. En 2010 vous organisez des actions de sensibilisation qui 
nécessitent son utilisation 23 jours dans l’année. Vous pouvez alors valoriser en recettes et en dépenses son utilisation 
pour un montant équivalent au prix d’une location journalière. Cette utilisation ne constitue pas en l’occurrence une 
AGR pour l’association.

• Votre structure cultive un champ qui vous permet d’avoir des céréales pour l’alimentation des clients : vous devez 
valoriser les sacs de céréales au prix du marché avant l’utilisation.

• Votre structure a une zone d’élevage en poules pondeuses, vous utilisez une partie des œufs pour l’alimentation des 
clients : vous devez valoriser les quantités à consommer avant de les mettre à leur disposition.

Tableau de Valorisation

N° d’ordre Date Intitulé/libellé Quantité Prix unitaire sur 
le marché

Prix total Source/ Observations
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